
    Construire un chalet, ou l’histoire des deux Crêts à Châtron au-dessus du 
village des Charbonnières  
 
    Parlons du nom tout d’abord. Celui-ci intervient déjà dans une note de 1709 
traitant de la passation à clos et à record de ce territoire. On écrit alors Crest à 
Chatron.   
    Crêt à Châtron de vent, et à Crêt à Châtron de bise, pour donner les deux 
Crêts à Châtron, Châtron écrit avec ou sans circonflexe. On le trouve aussi sous 
la forme « Crachatron » qui n’est qu’un raccourci utilisé couramment encore de 
nos jours. L’évolution de ces termes serait à étudier de manière plus précise, ce 
que nous ne pourrons pas faire ici.  
    Une note de A1, des archives de la commune du Lieu, nous apprend ceci :  
 
    Du 2 Xbre 1709. Passation a record Crest à Chatron. Le conseil assemblé a 
comparu David Aimé Rochat des Charbonnières, lequel represente comme quoy 
il est en dessein de vendre sa montagne pour se debarasser et qu’avant ce il prie 
qu’on la luy passe a pré cloz a record, ce qui luy a été accordé pour le prix 
principal de 600 florins outre ½ pot pour chaque conseillier & un repas au srs 
Douzes (le bois & chemins à tous autres droits hors de l’herbage réservés ).  
 
    Signalons que malheureusement l’acte de passation n’a pas été reporté par le 
notaire David Nicole dans son registre de copie ACL EA9, et alors même qu’il 
doit être le rédacteur de l’acte original. Ce fait regrettable nous prive de la 
situation de cette montagne par rapport aux propriétés voisines. Notons encore 
que le dit registre de copie commence en 1705, soit quatre ans plus tôt, avec la 
passation à record faite à la faveur de Mons. De Collombier de la montagne de 
la Taipe. Suit directement la passation pour la montagne de Mons. de Muralt, 
bourgeois de Berne, de 1712.  
    Figureront par contre, ce que nous verrons en détail plus bas, la passation à 
record de Mr. le Capitaine Jean de Beausobre de Morges de deux particules de 
pâturage renfermées dans sa montagne du Crêt à Chatron en 1716, et la 
passation de deux autres particules en 1722. L’homme aura donc complété son 
achat de 1709 par quatre autres parcelles au moins, plus si l’on s’en réfère aux 
registres notariaux de l’époque, la plupart de ces actes instrumentés par le 
notaire Siméon Rochat de l’Abbaye1.  
    Il faut revenir maintenant sur la personnalité du vendeur, David Aimé Rochat. 
Celui-ci, à l’instar de Claude Rochat pour la montagne qui deviendra 
ultérieurement La Muratte, s’est constitué un alpage avec fruitière dans la région 
du Crêt à Châtron en rachetant différentes parcelles, et cela dès la fin du XVII et  
au début du XVIIIe siècle. Pour découvrir quelles furent les parcelles et les 

                                                 
1 Le notaire Siméon Rochat de l’Abbaye, eut une carrière étonnamment longue, commençant celle-ci en 1689, 
pour l’achever en 1745, soit 56 ans plus tard. Il possède probablement le record de longévité professionnelle 
absolu à la Vallée.  
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vendeurs, il faudrait consulter de manière attentive les registres notariaux de 
l’époque, ce que nous n’avons pas fait.  
    Il ne sera pas facile de retrouver David Aymé Rochat, le registre des baptêmes 
du Lieu (ACV, Eb 1) enregistrant 4 personnes de ce nom sur une période de dix-
sept ans.  
    Prenons-les à la suite.  
 
    1/ David Aymé Rochat, baptisé le 7 IX 1684, fils du sieur Aymé Rochat des 
Charbonnières, assesseur du Lieu.  
    Ce David Aymé Rochat feu Aymé, devenu à son tour assesseur, épouse Judith 
feu Develey de Mont la Ville, veuve de Magnenat, le 19 janvier 1708. En 
troisième noce, David-Aymé épouse Jeanne feu Pierre Gaulaz du Chenit, veuve 
de feu Abraham Isaac Cat de dernier la Corde ??? Tandis qu’en deuxième noce, 
il avait épousé Elisabeth feu Jean-Isaac Rochat de l’Epine, le 15 octobre 1731. 
La troisième noce s’étant faite quant à elle  le 29 août 1746.  
    Ce David Aymé là est un rude gaillard qui épuise des veuves les unes après 
les autres ! Nous supposons qu’il s’agit-là  du possesseur du Crêt à Châtron. Et 
cela au vu du parcours de ses homonymes.  
 
    2/  David Aymé Rochat, baptisé le 1 IX 1695, fils de Jonas Aaron Rochat. 
Trop jeune pour vendre un alpage en 1709.  
 
    3/ David Aymé Rochat, baptisé en mai 1700. Idem, ne peut pas vendre en 
1709. 
 
    4/ David Aymé, baptisé le 17 IV 1701, fils d’Aymoz Rochat des 
Charbonnières. Idem.  
 
    Notre David Aymé numéro un, nous ne parlerons plus ici que de lui, se 
rencontre dans différents listages concernant la commune du Lieu2.  
 
    1o David Aymé (note perdue), assesseur consistorial établi conseiller le 6e 
9bre 1706. L’homme n’a alors que 22 ans. Il semble précoce et digne de ce 
poste.  
 
    2o Liste Villadin du 31 mai 1708. Le sieur David Aymé Rochat devra 
s’acquitter d’une contribution volontaire de 40 florins. Les hoirs de feu Jean-
François Rochat son frère (voir histoire de Mallevaux) sont taxés à 30 florins. La 
famille est donc apparemment d’une situation aisée, puisque la taxe de 40 florins 
est la deuxième en importance sur le plan communal.  
 

                                                 
2 Voir à cet éagard : Supplément no 2 à l’histoire de la commune du Lieu, Le Pèlerin, 1995).  
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    3o Achat de la maison d’Abraham Aubert par la commune, le 20 octobre 
1708. David Aymé Rochat est parmi les conseillers.  
 
    4o Procure du village des Charbonnières du 29 mars 1710 en faveur de 
Claude Rochat du Haut des Prés. David Aymé Rochat, devenu à son tour 
assesseur, est parmi les chefs de famille. Ce qui est légitime, puisqu’il a épousé 
deux ans auparavant, le 19 janvier 1708, Judith feu Develey de Mont-la-Ville, 
veuve de Magnenat.  
 
    On découvre d’autre part dans les comptes de la commune qu’il est accordé 
des plantes le 6 novembre 1706 à David Aymé Rochat pour bâtir sa maison et 
que le 22 avril 1708, d’autres plantes lui sont accordées pour réparer son chalet 
tout défoncé.  
    Il s’agirait donc ici en apparence du chalet primitif du Crêt à Châtron, le vieux 
probablement, ou une bâtisse précédente située à cet endroit.  
    Et pour compliquer encore la situation de cette époque-là, début du XVIIIe 
siècle, signalons un cinquième David Aymé Rochat, plus âgé que tous les autres. 
Il a épousé Anne Barbille Rochat. Celle-ci, le 30e décembre 1705, cède à sa 
sœur et femme du Sr. Isaac Rochat du Pont, une pièce de pâturage située aux 
Charbonnières, lieu dit Mallevaux, tant sa part du chalet construit sur cette 
propriété, que ce qui est en champs et pâturages, le tout indivis avec sa sœur et 
les autres compartissants.  
    Quel mélange !  
    Un acte de 1706 permettrait-il d’y voir plus clair ?  
    Libellé par le notaire Rochat, il est du 8e jour du mois de novembre. Alors le 
sieur David Aymé Rochat, assesseur consistorial des Charbonnières, avec le 
sieur Isaac Rochat de Billard, aussi assesseur consistorial, ce dernier agissant au 
nom et comme tuteur des hoirs de feu hon. Jean François Rochat du même lieu, 
confessent devoir à Monsieur Monod, Seigneur de Ballens, la somme de 1400 
florins, intérêt au 5 %. Ils mettent en gage la totalité de leurs biens, et 
spécialement le tiers d’une grande fruictière et montagne appartenant  aux dits 
hoirs.  
    La dite montagne est taxée 12 000 florins. Nul doute, vu son importance, qu’il 
ne puisse s’agir que des Crêts à Châtron dont il semble que David Aymé Rochat 
deviendra très bientôt seul propriétaire en rachetant les parts de ses 
compartissants, ce qui néanmoins reste une hypothèse.   
    La montagne a pour limites :  
    Pâturages d’Isaac Rochat avec ceux d’André Meylan de vent.  
    Pâturages de Michel Rochat d’orient.  
    Pâturages des hoirs d’Abraham Rochat Pirod et plusieurs autres de bise.  
    Curieusement il n’est pas donné de limites pour occident. Il s’agit du territoire 
de sa Souveraineté LL.EExes.  
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    Voilà donc notre David Aymé à vouloir vendre sa montagne. Mais tout 
d’abord, comme on l’a vu, il la passe à clos et à record pour le prix de 600 
florins. Si l’on compare cette somme  au prix de la passation à clos de la 
Muratte, pour 560 florins y compris les vins, on peut estimer que les deux 
montagnes sont équivalentes en valeur et en surface. La Muratte se vendra 12 
250 florins, ce qui correspond donc tout à fait à la valeur de taxation des Crêts à 
Châtron qui était de 12 000 florins.  
    Nous donnons tous ces détails pour la simple raison que nous n’avons pas 
découvert l’acte de vente de la montagne de David Aymé Rochat à Jean de 
Beausobre. Il est possible qu’une analyse plus attentive des registres notariaux 
de l’époque nous permette de le retrouver.  
    Il est possible aussi que la montagne, vu qu’elle n’appartient pas 
exclusivement à David Aymé Rochat, ait été vendue en plusieurs tranches.  
    Considérons à cet égard les actes qui nous sont parvenus.  
 
    Le 30 juillet 1711, toujours par devant le notaire Rochat, David, Jaques et 
Abraham Isaac, fils de Moyse Rochat des Charbonnières, vendent à Jean de 
Beausobre, bourgeois de Morges, capitaine pour le service de sa Majesté le Roy 
de France, une pièce de montagne pour l’enchautenage de 15 vaches size au 
confins des Charbonnières, lieu dit en Malevaux et la Racine. Qui limite :  

1o Mons. le Capitaine de vent à occident.  
2o David Aymé Rochat et ses consorts d’orient. 
3o Claude Rochat et Isaac Rochat de bise. 
4o Droit de souveraineté  s’étendant à l’endroit de la Racine d’occident.  
 Le tout avec fonds, fruits, droits d’abreuvage, tant aux fontaines de la Racine 
qu’autre part.  
 Prix : 4000 florins et 132 florins de vin.  

    Ce acte porte à réflexion. Nous voyons en effet que le capitaine de Beausobre 
est déjà propriétaire là-haut, et surtout David Aymé Rochat le reste encore.  
    En tout et pour tout à s’arracher les cheveux de la tête !  
    Le 2 janvier 1712, David fils d’Isaac Rochat des Charbonnières vend à Jean 
de Beausobre une petite pièce de montagne et pâturage lieu dit à la Racine et 
Grand Crêt. Elle limite la montagne déjà au dit Capitaine de vent et orient, droit 
de souveraineté d’occident, et la pièce de Jonas Aaron Rochat de bise. Un chalet 
est construit sur la dite pièce. Lequel, telle est l’épineuse question. Somme de 
1625 florins + 75 florins de vin.  
    Chose étrange, tout au long de ces mêmes années, David Aymé Rochat 
rachète lui-même différentes particules de montagnes. S’agirait-il donc au final, 
d’un homme différent de celui qui avait passé sa montagne à clos et à record en 
1709. Qui saura nous le dire !  
    Afin de tirer au plus court dans cet imbroglio,  signalons que Jean de 
Beausobre effectue trois achats en 1716/1717 :  
    1o Achat du 21 octobre 1716, montant 900 florins.  
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    2o Achat du 6 mars 1717, montant de 1700 florins.  
    3o Achat du 29 septembre 1717, montant de 1000 florins. 
    Et pour faire plus court encore, nous renvoyons le lecteur à notre brochure : 
Construire un chalet, ou la reconstitution de l’histoire des chalets des Crêts-à-
Chatron sur la commune du Lieu, 2001.  
    Si la situation là-haut est compliquée, il est plus facile de comprendre que 
Jean de Beausobre ne put pas racheter les Crêts à Châtron d’un seul tenant, mais 
par portions, retournant à chaque fois chez le notaire, lui ou ses délégués, 
puisqu’il n’est pas certain qu’il ait quitté son emploi de capitaine au service du 
Roy pour se rendre quelque part dans notre vallée pour procéder à des achats. Il 
voyait tout cela à distance.  
    Dans tous les cas, tout tourne autour des années 1710-1720. Ainsi lit-on une 
date sur une pierre figurant sur le montant supérieur d’une porte du chalet du 
Crêt  à Chatron Vieux. Elle est de 1712. Alors construction ou reconstruction du 
chalet sous l’égide de Jean de Beausobre ?  
    Pour tenter de mieux comprendre la situation, consultons une fois encore le 
plan Vallotton daté de 1716-1717 :  
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ACL, GAB3. On le constate, quatre chalets sur le territoire actuel des Crêts à Chatron. Le seul encore existant est 
le Crêt à Châtron Vieux, à gauche, le plus grand de tous. Les 3 autres ont disparu. Nous connaissons les masures 
du seul Chalet à Néhémie Rochat.  
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    Jean de Beausobre décède on ne sait quand, et surtout sans que l’on ne puisse 
avoir aucun témoignage d’un passage à la Vallée.  Il laisse son patrimoine à ses 
fils François et Jaques.  
    L’amodieur du Crest à Chatron, montagne à Monsieur de Beausobre, chose 
signalée en 1738, avait payé l’habitation un écu blanc par année depuis 1714.  
    Nous arrivons ainsi en 1740, alors que la famille De Beausobre veut se 
séparer de sa propriété :  
 
    Du dit jour 29e 8bre 1749.  
    Les sr. Conseillers ont passé en voix pour savoir si on veut approuver la 
pache que le sr. secrétaire Nicole a faite avec Mr. de Beausobre de Morge pour 
la montagne du Crêt à Châtron qui est au prix de 30 000 florins et 1500 florins 
de vin et la chaudière et tout autre ustensile par-dessus. Après avoir réfléchi et 
examiné le tout, il s’est trouvé 13 voix qui sont du sentiment de l’acheter et six 
autres voix qui s’opposent et 3 qui demandent que les chefs de famille 
consentent. 
    Par après, ayant repassé les voix le plus l’a emporté d’aller conclure la 
pache sans en parler au public3.  
 
    Chose assez étonnante, pour un achat de cette importance, par l’aspect 
financier d’une part, et par l’aspect symbolique d’autre part, car il s’agit en fait 
du rachat de la première montagne par la commune qui s’en était vue 
complètement privée à la suite de sa politique de vente tous azimuts, et cela 
depuis 1548, soit pendant deux siècles, le Conseil ne jugeait pas bon d’en parler 
en public !  
    Vision assez peu démocratique qui n’étonne pas, puisque cette méthode sera, 
non seulement couramment utilisée tout au long de l’histoire de cette commune, 
mais subsiste encore aujourd’hui. Ici et ailleurs, bien entendu.  
    L’acte d’acquis sera du 9e 9bre 1740. Chose intéressante à notifier, ce sera le 
même notaire Siméon Rochat de l’Abbaye qui officiera, c’est-à-dire celui ue 
l’on avait déjà rencontré dès 1705 pour vendre des parcelles dans la région du 
Crêt à Châtron, à divers puis bientôt à Jean de Beausobre.  
    Il est évident que l’on n’avait d’aucune manière l’argent pour payer une 
somme aussi importante, soit, tout compris 31 660 florins, sans parler des droits 
de mutation.  On eut recours à des emprunts, dont le plus important à Madame la 
Baronne de Graffenried à Berne.  
    C’était une lourde dette que se mettait à dos la commune. On peut penser à 
juste raison qu’elle dépassait presque ses possibilités financières. C’est qu’on 
avait à cœur de retrouver la possession d’une montagne, et cela surtout pour 
obtenir des bois qui pourraient être utile dans un bref délai à toute la population. 
Les forêts s’étaient épuisées un peu partout, il faut comprendre les affres de nos 

                                                 
3 ACL, A2, orthographe retouchée.  
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concitoyens d’alors qui pensaient un jour manquer de ce précieux matériau 
qu’est le bois.  
    En plus des frais divers lié à cet important achat, au rafraichissement des 
diverses délimitations, en particulier à bise, avec la montagne de Mr. de Muralt, 
il y aurait ceux liés à la construction d’un second chalet sur le Crêt à Dunand. Ce 
serait alors celui du Crêt à Châtron neuf. Il coûtera environ 1000 florins, c’est-à-
dire moins que le montant de la première amodiation qui fut de 1510 florins.  
C’est dire si la construction était bon marché en ce temps-là, et si surtout le 
montant des amodiations était élevé par rapport au gain réel des amodieurs, 
encore que ce montant équivalait à peu de chose près à l’intérêt de la somme 
investie. Ici de 30 000 florins environ à 5 % = 1500 florins. Quant  Les détails 
de cette construction ont été donnés dans la brochure précitée.  
    Un chalet qui était nécessaire, vu que le vieux, par rapport à l’ensemble de la 
montagne, était beaucoup trop à vent pour qu’il puisse être d’utilité alors que le 
bétail pâturait à bise. Et puis il y avait aussi que la montagne était suffisamment 
grande pour envisager d’en constituer deux parties distinctes.   
 
    Venons-en maintenant  aux amodiations. Le premier amodieur4, en 1741, fut 
Moyse Rochat, maréchal des Charbonnières, pour le capital par chaque année de 
1660 florins et 75 florins de vin.  Ce montant, pour la location des deux 
montagnes, put aller jusqu’à 1901 florins en 1754, alors que louait Abram Isaac 
Rochat assesseur et David et Jacob Rochat de l’Epine. Même prix pour 1755, 
tandis que dès 1756, la montagne est divisée en deux parties qui auront chacune 
un amodieur différent. Tous ces amodieurs seront de la commune, des 
Charbonnières en particulier, sauf en 1751/1752 où interviennent les frères Isaac 
et Philippe Begnens de Vaulion, et en 1763  où  Christe Bongarde qui amodiera 
les Crêts à Châtron de bise pour la somme de 921 florins. Il restera preneur 
jusqu’an 1765. Remarquons que Christe Bongarde, bien connu dans la région, 
loua aussi la Muratte voisine vers la même époqoue. Il ne reprendra jamais le ou 
les Crêts  à Châtron où les amodieurs restent exclusivement de la commune 
jusqu’en 1822, avec juste une parenthèse pour les frères Gousson de la Coudre 
louant la partie de bise en 17879 pour le prix de 1116 florins.  
    Quels étaient les critères d’amodiation ? On le découvre déjà en 1740.  
 
    Du 15e 9bre 1740, amodiation du Cret à Chatron.  
 
    Les Sr. Conseillers de l’honorable commune étant assemblés pour amodier la 
montagne du Crêt à Chatron acquise dernièrement de Messieurs les frères de 
Beausobre de Morges. Et celui à qui été sera échute fera 300 toises de mur cru 
pour les trois ans qui sont 1741 – 1742 – 1743. Et la commune paiera la moitié 
de dites 300 toises à trois baches par toise par chaque année 50 toises, outre 

                                                 
4 Nous employons ici le terme ancien. Le terme amodiateur étant désormais seul utilisé.  
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120 l. de fromage par chaque année pour la chaudière et aura soin des bois de 
bans qui sont sur la dite pièce et rapporter ceux qui pourraient y être trouvés à 
damnifié.  
    Et aura aussi (soin) des fontaines et citernes qui sont sur dite pièce et aussi 
des bâtiments et aussi de mettre le fumier à mesure qui s’est fera dans les 
endroits où il conviendra le mieux et aussi veiller sur les bois de bamp et les 
rapporter au gouverneur ;  et aussi faire rapport et pour mieux et facilement 
profiter de dite pièce, la commune fera un chalet neuf dans l’endroit où il 
conviendra le mieux pendant le courant de l’année 1741 pour rechange. Et celui 
a qui été sera échute paiera chaque année à la St Martin. Et donnera caution à 
contentement.  
    Sur dites conditions, elle a été échute au plus offrant et dernier enchérisseur, 
à Moyse Rochat maréchal des Charbonnières pour le capital par chaque année 
de 1660 florins et 75 florins de vin pour les trois ans.  
 
    Le calcul de la rentabilité de l’exploitation, vu que l’on ne connaît pas le 
nombre de têtes de bétail alpées, ni non plus la production laitière et le prix de la 
livre de fromage, pas plus qu’on ne sait le prix de location d’une bête, est 
difficile à faire. Cette rentabilité ne doit pas, dans tous les cas être excessive. Et 
c’est bien là la raison du changement rapide des amodieurs, deux ou trois ans et 
puis s’en va. Exception notable, Jean Pierre Nicole, probablement du Séchey. Il 
loue le Crêt à Châtron de vent en 1771. Il garde l’amodiation jusqu’en 1791. 
ainsi a-t-il gardé cette amodiation pendant 21 ans. Nul doute que voilà un 
homme qui savait mener ses affaires. Il n’aura jamais d’équivalence sur la durée 
de toute l’histoire de cet alpage.  
 
    Notre analyse de la construction du chalet du Crêt à Chatron neuf en 1742 fut  
la suivante : 
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    Il y aura donc deux chalets. Ceux-ci seront entretenus et réparés selon les 
critères de l’époque, c’est-à-dire de manière brutale en notre bon XXe siècle !  
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    Il semble qu’aucun des deux chalets n’ait brûlé, de telle manière qu’on peut 
retrouver certains éléments constitutifs des débuts, notamment la charpente du 
Crêt à Chatron Vieux, toute noircie par les fumées d’autrefois, et une partie de la 
charpente du Chalet Neuf, datant très probablement de 1741-1742. Il y a encore 
au chalet du Crêt à Chatron vieux,  cette fameuse pierre portant la date mythique 
de 1712.  
    Les travaux portèrent aussi naturellement sur la réparation ou la construction 
de murs neufs, et sur la mise en place de diverses citernes.  
    On changea la vieille chaudière du Crêt à Châtron de bise en 1772 contre une 
neuve. Coût de l’opération 136/4/.  
    En fait mille détails des écritures de la commune concernent cet alpage. Une 
partie figure dans la brochure précitée.  
    Les termes d’une deuxième amodiation, celle de 1776 nous sont connus :  
 

 
 
    Constatons maintenant l’état des deux chalets en 1837 (ACV, GEB 141/2, pp. 
2 et 3) :  
 
    Lieu, la commune du, Les Crets à Chatron, montagne à rechanger lui 
appartenant. Un chalet, celui du rechange de vent, comprenant une cuisine, 
trois chambres, une écurie et une étable à porcs. Bonne charpente, clôtures et 
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cloisons en pierre, une partie de ces dernières en bois. Entretien négligé. Il 
contient 35 ½ toises. Juste valeur fr. 1300.-  
 
    Lieu, la dite commune, les dits Crêts à Chatron. Un chalet, celui du rechange 
de bise, comprenant une cuisine, trois chambres, une écurie et une étable à 
porcs, bonne charpente, clôture et cloison en pierre, une en bois, entretien 
négligé. Il contient 32 toises. Juste valeur fr. 1300.-  
 
    Et la citerne :  
 
    Lieu, la dite commune, sur la dite montagne, un couverte de puits servant aux 
deux rechanges, bonne charpente, entretien médiocre, contenant 5 ¾ toises. 
Juste valeur fr. 150.-  
 
    Nous passons comme chat sur braise sur toutes les péripéties concernant ces 
deux chalets en plus d’un siècle, mineurs, puisqu’il n’y eut heureusement pas 
d’incendie, pour les retrouver à la fin du XIXe siècle.  
    Ils seront alors loués, sur trois époques à Fernand Rochat de la Cornaz. 
Episode bien connu de la vie de nos alpages qui a donné lieu à différents textes 
de nos éditions.  
    Fernand loua les deux chalets de 1889 à 1894, de 1898 à 1900 et de 1907 à 
1912. Dès alors les deux alpages seront amodiés  au Syndicat d’élevage des 
Charbonnières qui en aura la gestion durant l’essentiel du XXe siècle.  
    Fernand Rochat ne sera pas toujours un « client » très facile. Ainsi et pour 
diverses raisons, entra-t-il en justice avec la commune en 1890. Des bringueries 
de chalet que nous laisserons sagement de côté.  
    Fernand Rochat a eu le privilège d’être photographié là-haut, dans toute la 
plénitude d’une vie d’alpage que sans aucun doute, il aimait. Il est très possible 
ainsi qu’il ait pu louer d’autres alpages que ceux de la commune, avant ou après 
son passage aux Crêts à Chatron.  
    Donnons d’abord son état-civil.  
 
    Permis d’inhumation. Le neuf juillet mil neuf cent trente six, à onze heures 
vingt-cinq minutes, est décédé au Sentier, Hôtpital de la Vallée, Rochat Urbain 
Eugène Fernand, agriculteur, originaire du Lieu, domicilié à la Cornaz, sur les 
Charbonnières. Né le 1er novembre 1864 à la Cornaz, fils de Charles Eugène et 
de Louise Léonie née Guignard, veuf de Rosine Euphrasie née Piguet. Sentier, le 
10 juillet 1936, officier d’état civil : J. Capt.  
 
    Les photos du Crêt à Châtrons ne sont pas nombreuses, néanmoins elles 
restituent à merveille une ambiance.  
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Mariage de Fernand et de Euphrasie. En 1888 sauf erreur. La mariée était en noir ! Fernand ne se montre ici pas 
plus sympathique qu’il ne le faut, gonflé et précieux. C’est probablement sa passe frondeuse et révoltée alors 
qu’il va se mettre à mal avec la commune.  
 

 
 
Superbe photo du Crêt à Chatron Vieux, avec vue sur la Dent. Nous sommes à l’arrière du chalet. Trois 
personnages. Les deux aides, à droite, et Fernand à gauche, conduisant le fumier sur les pâturages avec le 
tombereau et une simple vache à l’attelage.   
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Honneur à Fernand Rochat ! 
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Intérieur du Crêt-à-Chatron  vieux. Fernand pensif à gauche, le jeune à la baratte et le troisième faisant semblant 
de brasser le caillé dans le chaudron qui se trouve apparemment vide, vu qu’il n’y a aucune vapeur.  Le sol est 
toujours pavé à l’ancienne. Photo composée certes, mais ambiance garantie d’époque ! On ignore à qui Fernand 
vendait ses fromages et ses vacherins éventuellement en fin de saison.  
 
 

 
 

La pierre de 1712 se trouve sauf erreur derrière la porte que l’on aperçoit dans la première photo au fond de la 
cuisine.  
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Nos trois lascars derrière le chalet où les faits poser notre photographe inconnu. Trois personnages jouant la 
comédie des blasés, néanmoins revêtus de leurs plus atours de berger. Tout y est, le mandzon, la pipe, la poche à 
sel, le godet à graisse à traire, le botte-cul passé autour de la taille et le seillon à traire. Une classique du genre 
que l’on souhaiterait plus souvent trouver. Ces quatre photos ont été probablement prises le même jour, début du 
XXe siècle ou fin du XIXe. Le photographe a eu quelque peine avec le manque de lumière pour la prise de vue 
de l’intérieur. Pourrait-on imaginer que ce professionnel est Lugrin d’Yverdon, ami des Pantalons ?  
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Merveilleuse photo de chalet. Toute la famille est probablement montée pour l’occasion. Fernand, posant la main 
sur l’épaule de sa femme Euphrasie, montre tout l’attachement qu’il a pour elle, mère déjà de quatre beaux 
enfants. A choix parmi Maxime 1889, Hector 1890, Marcel 1893, Robert 1894, Jeanne, Méry et Blanche.  
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    Des travaux importants sont effectués au chalet du Crêt à Chatron Vieux  en 
1942-1943, en pleine période de guerre de l’autre côté de la frontière. On ne sait 
pas grand-chose de ceux-ci. Alors Fernand Rochat-Girod, dit Tchubet ou Cubet, 
probablement président du Syndicat d’élevage des Charbonnières, demande par 
deux fois à quoi en sont les travaux.  
    - Les plans sont aux mains de l’Etat, lui répond-on. La suite ne sera pas 
révélée.  
    La comptabilité ne nous offre que le coût des travaux, résumés au chiffre de 
4000.-. Ceux-ci sont effectués sous la direction de Jean Fantoli, maître d’œuvre, 
ingénieur.  
    Pas de factures, deux plans seulement. L’un de l’écurie que l’on dut 
transformer, l’autre de la partie habitable. Celui-ci nous intéresse qui nous 
rappelle la porte  cancellée  avec la date de 1712.  
    Les modifications apportées au chalet, une fois de plus, sont nombreuses, 
avec pour l’essentiel la suppression de la grande cheminée, le déplacement ou 
l’agrandissement de certaines portes, l’ouverture d’une nouvelle fenêtre au 
levant.  
    Le toit ne semble pas par contre avoir subi de modifications lors de ces 
travaux de 1943, ce qui veut dire que l’aspect général du chalet n’a pas changé.  
 
    La commune du Lieu propriétaire, Chalet de Crêt à Chatron Vieux, alt. 1213 
m.  
    Projet d’amélioration de l’habitation :  

A. Séparation et maçonnerie côté écuries. 
B. Transformation à cuisine et chambre.  
C. Démolition de cheminée ancienne et construction de cheminée nouvelle.  
D. Canalisations, aménagements inter et ext.  
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   Des travaux furent aussi effectués en 1943-1944  au chalet du Crêt à Chatron 
Neuf,  sous la direction de l’architecte Ernest-Louis Petitmaître du Sentier. Ici 
nous tombons sur du lourd, avec la reconstruction d’une partie du chalet. Voici 
ce que l’architecte préconisait :  
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    La Municipalité du Lieu établit un préavis concernant cette reconstruction le 9 
février 1944. La commission nommée à cet effet propose au Conseil communal 
de le ratifier tel qu’il est présenté.  

 

 23



    On sait que nos vieux chalets nécessitaient souvent des réparations 
importantes pour être mis à jour, c’est-à-dire se trouver conforme aux exigences 
en vigueur.  On peut regretter au moins une chose, c’est que les intervenants de 
l’époque n’aient donné aucune importance à ce qui était vieux et d’origine, et 
surtout n’aient jamais pris de photos de ces différentes bâtisses avant 
transformations. De telle manière qu’aujourd’hui nous sommes totalement 
dépourvus de documents de ce genre qui nous permettraient de retrouver ces 
bâtisses ainsi qu’elles se présentaient. Grave lacune que ne comblent pour dire 
jamais les photos pêchées ici ou là.  
    Le total général des travaux de maçonnerie se monte à  8 928 frs. 55  
    La charpente fut réalisée et posée par Jules-Louis Rochat, scieur des 
Charbonnières. Elle revint à 6177 frs 95  
    Ferblanterie pour 1319.-  
    Menuiserie, 3072 frs 25 
    Peinture, 368 frs 780.                                                               Total : 21 900.-  
    Auquel il faut rajouter 4000.- pour la fosse à purin  =                        25 900.- 
 
    En l’absence de photos, notamment du Chalet Neuf avant transformations, les 
plans compenseront dans une moindre mesure. Comme aussi des photos prises 
au début des années 2000.  
 

 
 

Crêt à Chatron Neuf avec les beaux arbres de proximité. 
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La charpente du toit du Crêt à Chatron Neuf, ou Chalet Neuf, n’a donc été reconstruite qu’en partie, du côté de 
bise où l’on a créé de nouveaux locaux sous les combles. Dans ce cas, pour le reste, nous nous trouverions donc 
encore avec la charpente du chalet tel qu’elle a été mise en place . Belle  consolation.  
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    Ce regret de ne pas avoir plus de documents sur ces anciennes architecture 
auxquelles tout de même nos architectes auraient pu s’intéresser, nous fait 
comprendre que la commune du Lieu n’a pas su ou pas pu garder un seul de ses 
vieux chalet à titre de témoin, et surtout aucune grande cheminée d’époque.   
    Ce regret nous fait mieux apprécier la position du Chenit qui possède encore 
nombre d’alpages avec les caractéristiques d’autrefois, territoire sur lequel nous 
sommes dans l’obligation d’aller pour mieux appréhender ces anciennes 
architectures.  
   Du temps de l’amodiation du Syndicat d’élevage des Charbonnières, divers 
bergers s’occupèrent des troupeaux,  composés sauf erreur entièrement de jeune 
bétail. La liste ne pourra probablement jamais être rétablie. Nous avons eu 
l’occasion de monter là-haut à la fin de l’année 2000. Gemma Boschetti, alors 
bergère, nous fit visiter le chalet.  
 

 
 
Une poutraison d’une incroyable vétusté. Elle pourrait bien dater de la construction du chalet, que nous situerons 
en 1712. Poutraison donc plus ancienne que celle de la Muratte qui ne s’est jamais trouvée noircie de telle 
manière. Il faut comprendre qu’autrefois les chalets ne comprenaient pas de plafond au-dessus du rez, et qu’en 
conséquence la fumée qui n’était pas aspirée par la vaste cheminée, s’en allait droit en haut contre la charpente, 
d’où sa couleur actuelle.  
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On passerait des heures à ausculter et photographier ces vieilles poutraisons. Tout en fermant les yeux pour ne 
pas voir le chenit ambiant !  
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 Il ne faisait vraiment pas chaud ce jour-là, fin octobre, début novembre 2000. 
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   Signalons encore que les deux Crêts à Châtron gérés par le Syndicat d’élevage 
des Charbonnières vit le Chalet-Neuf, chalet et portion du territoire, attribué à 
Philibert Golay, éleveur de chèvres et producteur de fromage.  
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Plans  
 

 
 

Carte IGN de 1783. Les cartographes ont placé Les Cornes (La Cornaz) en Billiards. La Cornaz est désignée 
sous le terme de Bayar (Billiards). Le chalet Bayard pourrait être celui de la future Caquerettaz. Les Cerniers, 
ancien chalet situé sur le Chalottet actuel, dans le bas, à proximité de la citerne actuelle.  
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                                                                                        Carte topographique du canton de Vaud, 1877/1880 
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Photos actuelles  
 

 
 

Chalet Neuf.  
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Crêt à Chatron vieux  
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